
Fiche d’inscription 
À renvoyer par fax au n° 04.72.61.91.35 
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Stage 
Référence  :  ............................................................................................................  

Intitulé :  ..................................................................................................................  

Dates :  .....................................................................................................................  

Lieu :  .......................................................................................................................  

Attestation de prise en charge 
1. Etablissement : 

 

2. Adresse :  

 

 

3. Responsable de l’inscription (Nom, Prénom, Fonction) : 

 

 

3. Téléphone contact : 

 

4. Fax contact : 

 

5. Email contact : 

Stagiaire 
1. Nom, Prénom 

 

 

2. Fonction 

 

3. Téléphone : 

 

4. Email stagiaire :  

Date :  Signature et cachet : 

Reconnaît avoir pris connaissance et accepté les conditions générales de vente et 
engage l’établissement à prendre en charge les frais afférents à cette inscription. 
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Conditions générales de 
vente 

A
G
E
A
L
 
C
O
N
S
E
I
L
 

 

Prise en compte des inscriptions  
Les inscriptions sont valables pour la totalité du nombre de journées de la 
formation désignée. 
Toute inscription doit faire l’objet d’une confirmation par courrier, fax ou 
formulaire d’inscription en ligne. 
Ageal Conseil adresse à réception une convention de formation en double 
exemplaire, à retourner signée pour valider définitivement l’inscription. 

 
 

Annulation et report 
Ageal Conseil se réserve le droit d’annuler une session de formation si le 
nombre de participants est jugé insuffisant, au plus tard 10 jours calendaires 
avant la date prévue. Dans ce cas, il est proposé au stagiaire de se reporter 
sur une autre session. 
 
En cas d’empêchement du stagiaire de se rendre à la formation, signalé 
jusqu’à 10 jours calendaires avant la date prévue, l’établissement a la 
possibilité soit de remplacer le stagiaire par un autre participant soit 
d’inscrire le stagiaire à une autre session prévue dans le catalogue, sans frais. 
En cas d’impossibilité, nous facturerons 25% du montant total de la 
formation. 
100% du montant de la formation seront facturés si l’annulation est 
signalée moins de 4 jours calendaires avant la date prévue. 

 
 

Organisation de la session 
Les formations ont lieu soit dans les locaux d’Ageal Conseil soit dans un 
centre d’affaires ou hôtelier adéquat. 
La convocation, le programme et le plan d’accès sont adressés environ deux 
semaines avant la session. 
Les stages se déroulent généralement de 9H00 à 12H30 et de 13H30 à 
17H00. 

 
Facturation 
Les prix sont indiqués nets de taxes. 
Les factures sont à honorer dans les 30 jours suivant la date de facturation. 
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